
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2025 09 457

DECISION DU COORDONNATEUR  EN DATE DU 8 SEPTEMBRE 2025

Roger DIDIER, Maire de la Ville  de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Généra(  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par (e Conseil

Municipal  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'article  R2122-8  du Code  de la Commande  Publique  ;

- Vu la consu(tation  (ancée  pour  la fourniture  et la pose  d'une  aire  de jeux  au Square

Villarobert  ;

- Considérant  que la propos'ition  de l'entreprise  QUALICITE  MEDITERRANEE,  170 rue

Pierre-Gilles  De Gennes,  83210  LA FARLEDE,  correspond  aux  attentes  de  la

collectivité;

- Considérant  qu'il  s'est glissé une  erreur  d'intitulé  dans  l'article  1 de  La

décision  D202508405

ANNULE  ET REMPLACE  décis €on no D2025  08 405

Article  I :

Il est conclu  un marché  à procédure  adaptée  avec  l'entreprise,  QUALICITE

MEDITERRANEE,  170  rue  Pierre-Gtlles  De Gennes,  83210  LA FARLEDE,  pour  la

fourniture  et  la pose  d'une  aire  de jeux  au Square  Villarobert,

Article  2 :

Le marché  est  conclu  pour  la Ville  de Gap pour  un montant  de 26 971,40  € HT

soit  32 365,68  TTC.

La dépense  sera  imputée  sur  les crédits  inscrits  au budget  général  de la Ville  de

Gap 2025.

Article  3 :

Monsieur  le Directeur  des Services  Techniques  et Monsieur  le Directeur  de la

Voirie,  des Espaces  verts  et des Cimetières  sont  chargés  de l'exécution  de la

présente  décîsion.

La présenke décrsron peuf faire robje[, dans un Mlar  de deux mors à compter  de sa pubUcation eUou no[ifica[ion.  d'un recours conkenfieux par

coumer  adressè  au Tribunal administratif  de Marserlle  (31 Rue Jean François  Lece 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applicatron  Téhârecours cikoyens

accessrble  à partir  du srke www [elerecours  fr. Dans le méme délai, un recours  gracreux inkerrompank le délar de recours  contentieux  pourra être

adressrâ à l'aukeur de l'acke.



FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap, le 8 SEPTEMBRE 2025

Le Maire-Adjoint

Vincent  MEDILI

Transmis  en Préfecture  (e :

Publié  ou notifié  le :

"'s  o';"  " 9

La présen[e  déciMn  peut  faire  l'objet,  dans  un dMar  de deux  mois  à compter  de sa publica[ion  et/ou  nokificakion,  d'un  recours  contentreux  par

courrier  adressé  au Tribunal  admrnistratrf  de MarseNle  (31 Rue  Jean  François  Leca  13002  MARSEILLE)  ou par  rapplrcation  Télérecours  crkoyens

accessible  à padir  du site wwwielerecours  fr. Dans  /e même  @lar, un recours  gracreux  interrompant  le dMai  de recours  conkerdieux  pourra  Mre

edressé  à l'au[eur  de l'acte.
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